
202 6  DASCO  41  – Caisse  des  écoles  (6ème)  - Avenant  à  la  Convention  2025- 2027
d’objectifs  et  de  financem e n t  entre  la  Ville  de  Paris  et  la  Caisse  des  écoles  du  6ème
arrondisse m e n t  pour  la  restau r a t ion  scolaire ,  périscolaire  et  extrascolai re  et
intégra t ion  au  disposi tif  Paris  Familles  assor tie  d’un  ajustem e n t  de  la  subven tion
annuelle  2026

Le  Conseil  de  Paris,

Vu  le  code  généra l  des  collectivités  terri toriales ,  notam m e n t  ses  articles  L.2121-
29,  L.2511- 2,  L.2511- 13,  L.2511- 29,  L.2512- 1  ;

Vu  le  code  de  l’éducation,  notam m e n t  ses  articles  L.212- 10  et  suivants,  L.213- 2  et
suivants,  L.521- 1,  L.533- 1,  R.531- 52  et  R.532- 53  ;

Vu  le  code  de  l'environne m e n t ,  notamm e n t  ses  articles  L.541- 15- 3  et  suivants,
L.541- 21  et  suivants ,  et  R.543- 225  à  R.543- 227- 1  ;

Vu  le  code  rural  et  de  la  pêche  mari time,  notam m e n t  ses  articles  L.230- 5,  L.230- 5-
1  à  L.230- 5-4  ;

Vu  le  code  de  la  command e  publique,  notam m e n t  son  article  L.1100- 1  ;

Vu  la  loi  n°2017- 257  du  28  février  2017  relative  au  statu t  de  Paris  et  à
l’aménag e m e n t  métropolit ain,  notam m e n t  son  article  16  ;

Vu  la  loi  n°2018- 938  du  30  octobre  2018  pour  l'équilibre  des  relations
commerciales  dans  le  secteu r  agricole  et  alimentai r e  et  une  alimenta t ion  saine,
durable  et  accessible  à  tous  ;

Vu  l’arrê té  du  12  juillet  2011  fixant  les  seuils  définis  à  l'ar ticle  R.543- 225  du  code
de  l'environne m e n t  ;

Vu  la  délibéra t ion  1961.586  des  26  et  27  décemb r e  1961  relative  à  l’adoption  d’un
statu t  type  des  Caisses  des  écoles  et  à  la  résolution  tendan t  à  propose r  à  ces
Caisses  un  mode  de  calcul  unique  du  quotien t  familial  et  du  taux  des  repas  ;

Vu  la  délibéra t ion  2005  DASCO  111  des  20  et  21  juin  2005  relative  à  la  réforme  de
la  garde r ie  du  soir  en  mate rn elle  : le  goûte r  récréa t if  ;

Vu  la  délibéra t ion  2014  DASCO  1153  des  15,  16  et  17  décembr e  2014  relative  aux
activités  extrascolai res  et  périscolaires  : fixation  des  tarifs  à  compter  de  la  rent ré e
2015  ;

Vu  la  délibéra t ion  2014  DASCO  1154  des  15,  16  et  17  décembr e  2014  relative  aux
écoles  mate rn elles ,  élémen t ai r e s  et  lycées  municipaux- fixation  des  tarifs  de  la
restau r a t ion  scolaire  à  compter  de  la  rent r ée  scolaire  2015  ;

 Vu  la  délibér a t ion  2014  DASCO  1066G  des  15,  16  et  17  décembr e  2014  relative  à
la  fixation  des  tarifs  de  la  restau ra t ion  scolaire  et  d’interna t  dans  divers  collèges
publics  à  compte r  de  la  rent rée  2015  ;
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Vu  la  délibéra t ion  2018  DASCO  147  portan t  modification  du  périmèt r e  de
financem e n t  du  service  de  la  restau r a t ion  scolaire ,  périscolai re  et  extrascolai re  ;

Vu  la  délibéra t ion  2019  DASCO  114  portan t  règleme n t  intérieur  harmonisé  de  la
restau r a t ion  scolaire  ;

Vu  la  délibéra t ion  2021  DASCO  51  des  6,  7,  8  et  9  juillet  2021  portan t  organisa t ion
de  la  restau r a t ion  scolaire  dans  les  collèges  publics  parisiens  ;

Vu  la  délibéra t ion  2021  DEVE  62  des  12,  13,  14  et  15  octobre  2021  relative  à
l’approba tion  du  Plan  de  sortie  des  plas tiques  de  la  res tau r a t ion  collective
parisienne  pour  la  période  2021- 2026  ;

Vu  la  délibéra t ion  2022  DEVE  21  des  31  mai,  1er  et  2  juin  2022  relative  à
l’approba tion  du  Plan  alimenta t ion  durable  de  la  Ville  de  Paris  pour  la  période
2022- 2027  ;

Vu  la  délibéra t ion  2023  SG  13  des  5,  6,  7,  8  juin  2023  fixant  les  r ègles  de
détermina t ion  du  quotien t  familial  applicable  aux  services  publics  de  la  Ville  de
Paris,  du  calcul  de  la  tranche  tarifaire  et,  mise  en  place  d’un  tarif  de  préca ri t é
sociale  sur  le  parc  municipal  d’accueil  de  la  petite  enfance.

Vu  la  délibéra t ion  2024  DASCO  103  des  17,  18,  19  et  20  décembr e  2024  portan t
modalités  de  conventionne m e n t  et  de  finance me n t  par  la  Ville  de  Paris  pour  la
restau r a t ion  scolaire ,  périscolaire  et  extrascolai re  pour  la  période  2025- 2027  ;

Vu  la  délibéra t ion  2024  DASCO  106  des  17,  18,  19  et  20  décembr e  2024  portan t  la
convention  d’objectifs  et  de  financem e n t  pour  la  res tau r a t ion  scolaire ,  périscolaire
et  extrascolaire  pour  la  période  2025- 2027  avec  la  Caisse  des  écoles  du  6ème
arrondisse m e n t  ;

Vu  la  délibéra t ion  2025  DASCO  115  des  16,  17,  18  et  19  décembr e  2025  portan t
une  subvention  pour  l’exercice  2026  de  1  070  000  euros  à  la  Caisse  des  écoles  du
6ème  arrondisse m e n t  pour  la  res tau r a t ion  scolaire,  périscolaire  et  extrascolai re  ;

Vu  la  délibéra t ion  2026  DASCO  35  des  16,  17,  18  et  19  juin  2026  portan t
modification  de  la  délibéra t ion  2024  DASCO  103  relative  aux  modalités  de
conventionne m e n t  et  de  finance m e n t  par  la  Ville  de  Paris  pour  la  restau r a t ion
scolaire ,  périscolaire  et  extrascolai re  pour  la  période  2025- 2027  ;

Vu  la  délibéra t ion  2026  DASCO  36  des  16,  17,  18  et  19  juin  2026  approuvan t  le
règleme n t  intérieur  de  la  restau r a t ion  scolaire  pour  les  Caisses  des  écoles
intégrée s  à  Paris  Familles  ainsi  que  le  projet  harmonisé  de  règleme n t  intérieur
pour  les  Caisses  des  écoles  non  intégrées  à  Paris  Familles  ;

Vu  le  projet  de  délibér a t ion  en  date  du ,  par  lequel  Monsieur  le  Maire  de
Paris  est  autorisé  à  signer ,  avec  la  Caisse  des  écoles  du  6ème  arrondisse m e n t ,
l’avenan t  à  la  convention  2025- 2027  d’objectifs  et  de  finance m e n t  entre  la  Ville  de
Paris  et  la  Caisse  des  écoles  du  6ème  arrondisse m e n t  pour  la  res tau r a t ion  scolaire,
périscolai re  et  extrascolai re  et  de  procéde r  à  l’ajustem e n t  de  la  subvention
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annuelle  résul tan t  de  l’intégra t ion  de  la  Caisse  des  écoles  au  dispositif  de  Paris
Familles  ;

Vu  l’avis  émis  par  le  conseil  du  6ème  arrondisse m e n t  en  date  du  ; 

Sur  le  rappor t  présen té  par  Madame  Anne- Claire  BOUX,  au  nom  de  la  6e
Commission,

Délibère

Article  premier  : Le  projet  d’avenan t  à  la  convention  pluriannue lle  d’objectifs  et  de
financem e n t  2025- 2027  pour  la  res tau r a t ion  scolaire ,  périscolaire  et  extrascolai re
avec  la  Caisse  des  écoles  du  6ème  arrondisse m e n t ,  joint  en  annexe,  est  approuvé.

Article  2  :  Monsieur  le  Maire  de  Paris  est  autorisé  à  signer  la  convention
mentionné e  à  l’article  premier .

Article  3  :  L’intégra t ion  de  la  Caisse  des  écoles  au  disposi tif  Paris  Familles
entraîne  le  transfe r t  à  la  Ville  de  Paris  des  recet t e s  issues  des  par ticipa t ions
familiales,  dont  elle  devient  l’ordonna t e u r .  Ce  transfe r t  prend  effet  le  1er
septem br e  2026.  En  contrep a r t i e ,  la  Ville  de  Paris  compens e  la  perte  de  recet t e s
suppor t é e  par  la  Caisse  des  écoles  au  titre  des  quat re  dernie r s  mois  de  l’année
2026  par  une  augmen t a t ion  de  la  subvention  annuelle  2026  qui  lui  est  allouée.
Cette  compens a t ion  est  calculée  sur  la  base  d’une  estimation  des  recet t e s  de
participat ions  familiales,  établie  à  par ti r  de  la  moyenne  des  factura t ions  réalisées
par  la  Caisse  des  écoles  entre  septe mb r e  et  décembr e  2024  et  entre  septem b r e  et
décembr e  2025.  Le  montan t  estimé  des  recet t es  à  percevoir  par  la  Ville  de  Paris
est  fixé  à  401  000  euros.

Le  montan t  de  la  subven tion  annuelle  2026  allouée  à  la  Caisse  des  écoles  du  6ème
arrondisse m e n t  pour  la  restau r a t ion  scolaire ,  périscolai re  et  extrascolai re  est,  par
conséque n t ,  majoré  de  401  000  euros,  pour  atteindre  un  total  de  1  471  000  euros
au  titre  de  l’année  2026.
Cette  subven tion  complém en t a i r e  de  401  000  euros  sera  intégrée  dans  le  cadre  du
versem e n t  du  solde  prévu  à  l’article  14  de  la  délibéra t ion  2024  DASCO  103  relative
aux  modalités  de  conventionne m e n t  et  de  financem e n t  par  la  Ville  de  Paris  pour  la
restau r a t ion  scolaire ,  périscolaire  et  extrascolai re  pour  la  période  2025- 2027.

Article  4  :  La  dépense  correspond a n t e  sera  imputée  sur  le  budge t  de
fonctionne m e n t  de  la  Ville  de  Paris  pour  2026,  sous  rése rve  de  la  décision  de
financem e n t  et  de  la  disponibilité  des  crédits .
La  recet t e  provenan t  des  participa tions  familiales  pour  le  service  de  la
restau r a t ion  scolaire  sera  imputée  au  budge t  de  fonctionne m e n t  de  la  Ville  de
Paris,  rubrique  421,  chapit re  70,  natu re  7067.
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